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INFORMATIONS RELATIVES AU FONCTIONNEMENT DES EPLE 
 
 
 
Destinataires :  Chefs d’établissement et gestionnaires en EPLE  
 
Affaire suivie par : Mme PARE - Tel : 04 42 91 72 88 
 
 
 

 

Je vous signale la parution de deux textes importants pour le fonctionnement des EPLE : 

 

1/ l'arrêté du 7 juillet 2008 modifiant l'arrêté du 23 juillet 1991 relatif au règlement par virement 
de compte et par chèque barré et au règlement d'office des dépenses des organismes publics 
(JO du 22 juillet 2008).

Cet arrêté, qui vise expressément les EPLE, permet désormais le paiement des dépenses par carte 

bancaire jusqu'à 5000 € par opération (auparavant, le seuil était de 750 €). 

 

2/ l'instruction DGFIP n° 08-021 M9 du 23/7/2008 relative à la modernisation des procédures de 
dépenses. 

Cette instruction assouplit le régime des dépenses payables avant service fait et / ou avant 

ordonnancement préalable.  

Ces deux documents seront prochainement mis en ligne sur l'intranet de la DAF, rubrique 

EPLE/références/Codex des EPLE. 

 

 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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